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LETTRE DATEE DU 24 MAIts 1982, ADRESSEZ A LA PRESIDENTE DU COiiSUIL 
DE SECURITE PAR LE REPRESENTtiT PSl-tMAN'~T DE LA JORDAiiIE AUPRES DE 

L'ORGAiiI~ATIOiI DES NATIONS UtlIES 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint*, sur la dewmde de M. Zuhdi Labib 
Terzi, Observateur permanent de l'Organisation de libération de la Palestine, une 
lettre de ce dernier concernant de nouveaux actes de terrorisme d'Etat commis 
par Isr&l, des tentatives d'assassinat contre des maires, suivies de tentatives 
de dispersion des conseils municipwx. 

E%s& dcnn6 que fa situation dans les territoires palestiniens occu&s demeure 
tras explosive, je vous serais t&s obligs de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la ~r6eente lettre de L'Obaervatcur permanent de l'Organisation de 
libhtion de la Palestine cozsssa document du Conseil de ekzurité. 
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Annexe 

Lettre datée du 23 mars 1982, adressÉe à la Prgsidente du Conseil ---- 
~-%Ü?%~~%~ervateur nermanent de 1’6ganis atlon de - 
lrbGrationdeaï&t~uprès de l’rkpanisation des ..-- --- .-.-. IL -c 

Nations Unies 

Comme suite $ nos notes verbales des 18, 20, 21 et 22 mars 1982, et sur les 
instructions du p&sident Yasser Arafat, j’ai l’honneur de vous informer des 
actes ci-apres de terrorisme d’Etet commis par Israël. Nul n’i,n;nore que les 
sionistes israéliens cherchent depuis un certain temps à disperser les conseils 
municipaux léf&.ement élus. Ils ont commencé par expulser des maires légalement 
glus , puis ont essay6 de les assassiner at ont ensuite tent6 de dispereer les 
conseils municipaux. Hier, 22 mars, les forces isra6liennes d’occupation se 
sont livrées à un nouvel acte criminel. 

M. Wakd Hamadullah, maire légalement élu de la ville d'llnabta, a 6t& 
sommé de comparaftre devant un tribunal militaire israçlien. Il 6tait accusé 
d'&re en poseewion de journaux interdits - probablemeat des journaux publi&s 
B Haifa, Nazareth, J6rusa3.e~ ou dws un Etat arsbc voisin - et d'avoir essiet6 

e la rive occidentala. M. H ~U&S et& membre 
et3tisiea qui S~OC E?ut- pklce du 

5. S'il est d6clar6 '*coupableno il sera 
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Camp de Deir Pmaar, district de Rsmallah -- 

Muhammad Hamad Deeb Al-Bidha, 17 ans, tu6 
Ibr&& Hasean Al-Khatib, 19 ans, blessé 
Anwer Huuni, 18 ans, blessé 

J&rusalem 

liatem Abdel Muti' Jaa;iri, blessé 

Camp de Jalazoun aunord de Ramallak~ 

Mahmoud Ibrahim Abdel Aziz, 18 ana, blessé 
Saad Al-DL Qattab, 18 ane, blessé 

VillaKe de Bteilo. district de Ramallah -. 

Abdel Karim Anwar Hussein, 17 ans, blerpsé 

Village be Mishrnais, près de .ALBireh 



&thl&m, Beit Sahour, Jéricho, QaJ.qila, Hêbron-et plusieurs villages des 
alentoura. Les sold&ts isrdliens ont imposb le couvre-feu dans la plupart 
des villes mentionnéoe plus haut. A Qiryat Arba', des colons sionistes 
a.rmi$s se sont joints aux soldats isra&ians pour tirer sur des Palestiniens 
et ont déc&tb la couvre-feu dan3 le village. 

TItOrganiaaticn de liberation de la Palestine tient t! faire savoir qu'elle 
condme de la façon la plus gnergique ce5 actes punitifs et d6clare que toutes 
les r&ctiuns du peuple palestinien des territoires soumis & l'occupation 
militaire sioniste contre les fo2vx25 dtoccupation sont justifitis en vertu des 
principes de la chsrte des Nations Unies et des dispositions de la Dklaration 
univerwlle des droits de 1' 


